
NOUVEAUX	HORAIRES	DU	PASS'NAVETTE
Les	nouveaux	horaires	et	arrêts	du	Pass'navette	seront	applicables	dès	le	lundi	31	août,	jour	de	la	reprise	de	la
circulation	du	Pass'navette.
LE	PORT	DU	MASQUE	EST	OBLIGATOIRE.
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